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Les droits de l’enfant en actes
5 ans - 8 engagements

Plan stratégique 2011-2015. Terre des hommes – tdh.ch
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LÉGENDES 
Pages de couverture et de dos : 
En Haïti après le tremblement de 
terre de janvier 2010, Terre des 
hommes a redonné parole et élan à 
80’000 enfants et proches.

Page ci-contre: A Pisco (dans les 
Andes péruviennes) frappé par 
le séisme d’août 2008, Terre des 
hommes est intervenue parmi les 
premières et durant deux ans. Les 
sinistrés ont pu compter sur les effets 
durables de son action, quand la plu-
part des acteurs humanitaires avaient 
déjà quitté la place.
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Plus de 50 ans  
pour l’enfance

Notre mission:
Terre des hommes (tdh.ch) améliore 
durablement la condition des enfants 
vulnérables 

• par un soutien direct,

• en renforçant les communautés et 
institutions dans leurs capacités à 
s’organiser et à répondre aux difficultés,

• en plaidant avec efficacité pour leurs 
droits auprès des responsables concernés.

Ce document donne un aperçu de la 
mission, des engagements, des causes 
prioritaires de Terre des hommes (tdh.ch), 
pour améliorer la vie d’enfants et de leurs 
proches durant les cinq prochaines années. 
Il s’agit de la synthèse du plan stratégique 
de notre fondation.

Le plan 2011-2015 décrit les objectifs que 
s’est donnée Terre des hommes ainsi que 
ses modalités de travail dans une trentaine 
de pays sur quatre continents. Les aspects 
techniques ou internes du plan stratégique 
sont délibérément absents de cette 
version vulgarisée, afin de mieux souligner 
la concentration des moyens d’action 
et les résultats visés pour la santé et la 
protection des enfants. 
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Intervenant auprès des commu-
nautés, Terre des hommes centre 
son action sur la plus jeune généra-
tion. L’ONG internationale, spécia-
lisée en santé et protection, épaule 
enfants et communautés en tant 
qu’acteurs et actrices des change-
ments nécessaires dans leur vie, 
pour leur autonomie et leur propre 
détermination. Notre objectif est de 
prévenir et d’éviter toute relation de 
dépendance à moyen ou long terme. 

La participation des enfants et 
des familles est vitale dans la réali-
sation des projets. Et nous voulons 
connaître aussi le degré de satisfac-
tion des communautés quant aux 
activités réalisées.

Enfants en tête

Ici au Bangladesh, la journaliste de télévision Manuella Maury, marraine pour Terre des hommes, sait l’importance du jeu 
pour la confiance et l’estime de soi des enfants. 
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Trop souvent dans le monde, 
nous sommes témoins des atteintes 
aux droits de l’enfant. Des gosses 
s’endorment tenaillés par la faim. 
D’autres meurent de causes évi-
tables. Des orphelins, des petits sont 
abusés ou exploités. Des mineurs 
sont discriminés ou n’ont pas accès 
à des services publics de base. Nous 
ne pouvons rester immobiles quand 
l’enfance est méprisée ou anéantie.

Les inégalités grandissent, même 
si la pauvreté mondiale tend à dé-
croître. Le développement humain 
progresse inéquitablement entre 
pays, à l’intérieur des Etats, entre 
garçons et filles. Plus fréquentes en 
raison des bouleversements clima-

tiques, les catastrophes naturelles 
accroissent les déséquilibres. Les prix 
des aliments de base augmentent. 
Les questions que soulèvent les mi-
grations ou la sécurité entraînent un 
durcissement des politiques natio-
nales et internationales. La plus affec-
tée par ces changements, la jeune gé-
nération doit parfois abandonner ses 
lieux de vie ou émigrer, s’exposant 
ainsi aux risques de l’exploitation. 

Comment assurer la santé et la 
protection des enfants dans cet en-
vironnement bouleversé? Comment 
conduire des changements durables 
dans de telles situations? C’est à ces 
questions que notre action répond 
en premier lieu. 

Les droits de l’enfant en actes

Terre des hommes combat l’exploitation d’enfants, à l’exemple de nombreuses «petites bonnes» au Maroc.
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Notre modèle d’action se construit 
à partir de deux principes conte-
nus dans la Charte, écrite après la 
création de notre mouvement en 
1960 : « …Terre des hommes est 
constituée de militants bénévoles 
ou salariés orientés vers un objectif 
unique : le secours à l’enfant dont 
(elle) est à la fois l’ambassadeur et 
l’instrument de vie, de survie et 
de consolation ». Ce modèle re-
pose sur une analyse de situation 
des enfants, des actions directes, 
un plaidoyer, un renforcement des 
capacités, des compétences et des 
systèmes de protection et santé.

Dans nos manières de travailler, 
nous nous référons aux droits des 
personnes concernées, nous plai-
dons en leur faveur, nous prévenons 
les abus, nous visons le mieux-être 
par un soutien psychosocial des en-
fants, nous consolidons les compé-
tences à partir de l’expérience du 
contexte social et culturel. 

Nous conduisons des projets de 
développement durant plusieurs 
années. Face à des catastrophes 
naturelles ou des conflits, nous 
menons des projets d’aide humani-
taire, en priorité dans les pays où 
nous intervenons déjà. 

Ambassadeur et instrument de vie
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Modèle d’action général de Terre des hommes (tdh.ch)

Actions 
directes

Plaidoyer

(1) Action directe par Terre des hommes ou en partenariat
(2) Systèmes de santé et systèmes de protection

ANALYSE DE LA SITUATION DES ENFANTS

Les 2 piliers de la Charte

ENFANT / FAMILLE

Actions directes (1)

GOUVERNEMENT

Renforcement de systèmes (2)

FAMILLE/COMMUNAUTÉ/
SOCIÉTÉ CIVILE

Renforcement des capacités  
et compétences
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Nous concentrons et regroupons nos ressources, sur le plan géographique notam-
ment, pour tirer parti des synergies. Parce que nous avons développé sur ces points 
un vrai savoir-faire permettant des résultats, nous nous engageons auprès de plus 
d’un million d’enfants et proches afin de:

Huit engagements forts 
en santé et protection

1. prévenir et veiller à la santé de mères et enfants  
dans leurs communautés;

2. assurer un accès à l’eau potable, à l’hygiène et assainir les sites;

3. offrir les soins de la médecine de pointe à certains enfants 
démunis qui ne peuvent guérir dans leur pays;

4. protéger des filles et garçons contre la traite, les abus  
et l’exploitation;

5. intervenir lorsque l’appui familial est déficient;

6. éviter la prison («école du crime») à des mineurs en infraction, 
en encourageant des mesures socioéducatives pour les auteurs 
de délit et réparatrices pour les victimes;

7. protéger les plus faibles dans des crises humanitaires  
ou des conflits armés;

8. renforcer des systèmes publics de protection de l’enfance  
et de la jeunesse.



©
Td

h
/O

d
ile

 M
ey

la
n

Organisation de proue centrée sur l’enfance, Terre des hommes crée des change-
ments positifs et durables, en travaillant avec les détenteurs et les garants de droits. 
Nous intervenons sans préjugés politique, religieux, racial ou de genre. Notre plai-
doyer cible six causes, qui reposent sur des compétences et expériences reconnues:

Six causes  
plaidées en priorité

1. le droit à la santé pour tous et toutes et l’accès aux services 
de santé publique;

2. l’autonomie des communautés dénutries et l’usage adéquat 
des aliments thérapeutiques prêts à l’emploi;

3. une justice restaurative pour les mineurs en infraction;

4. le combat contre les trafics d’enfants en matière d’adoption;

5. la lutte contre l’exploitation de jeunes qui ont migré ou quitté 
leur réseau protecteur;

6. la protection en situation de crise humanitaire.

Terre des hommes est parvenue à faire 
condamner plusieurs exploiteurs sexuels 
infantiles en Colombie.
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Expérimentées, nos équipes sont 
directement présentes dans les pays 
d’intervention avec un nombre limité 
d’employés expatriés. Adaptés aux si-
tuations spécifiques des projets, 1’500  
collaboratrices et collaborateurs agis-
sent dans le monde, souvent aux côtés 
de partenaires locaux. Un référentiel 
nous permet d’identifier les compé-
tences nécessaires, de déterminer les 
plans de perfectionnement, de facili-
ter la mobilité des collaborateurs.

Nous œuvrons dans des régions 
de conflits ou d’insécurité forte 
(Afghanistan,  territoires palestiniens 
occupés, Soudan, Haïti, Colombie, 

etc.). Nous réduisons les risques in-
hérents aux activités professionnelles 
par une culture de la sécurité et des 
consignes strictes. 

Terre des hommes vise à préve-
nir les abus et les comportements 
à risque à l’égard d’enfants dans les 
projets. Chaque collaborateur ou 
visiteur signe un code de conduite 
et de protection de l’enfance. Nous 
sensibilisons et formons employés, 
cadres, bénéficiaires - enfants com-
pris. Des dispositions permettent 
de réduire au maximum les risques 
d’abus ; et la dénonciation des infrac-
tions suit une procédure adéquate.

Des équipes attentives, motivées 

Nous intervenons dans les 
pays suivants: Afghanistan, 
Albanie, Bangladesh, Bénin, 
Brésil, Burkina Faso, Burundi, 
Colombie, Egypte, Equa-
teur, Guinée, Haïti, Inde, 
Indonésie, Jordanie, Kosovo, 
Liban, Maroc, Mauritanie, 
Moldavie, Mozambique, 
Myanmar (Birmanie), Népal, 
Nicaragua, Pérou, Roumanie, 
Sénégal, Soudan, Sri Lanka, 
Syrie, Togo et dans les terri-
toires palestiniens occupés.
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Par leurs nombreuses initiatives, 
près de 2’000 bénévoles en Suisse 
donnent de leur temps, de leur éner-
gie, pour soutenir notre aide à l’en-
fance. Répartis en une cinquantaine 
de groupes ou de sections, ils tissent 
les liens, cultivent la renommée de 
Terre des hommes dans les villes et 
les villages. Sensibilisant la population, 
ils mettent sur pied leurs propres 
manifestations et prennent part aux 
actions nationales et campagnes de 
notre fondation.

Pour les années à venir, plusieurs 
campagnes réuniront des messages 
et événements qui informent, mo-
bilisent, attisent la générosité pour 
la santé et la protection des enfants 
du monde.

En Suisse, les bénévoles aux fronts

Des équipes attentives, motivées 

A l’orée de chaque printemps, la vente de plus de 300’000 oranges profite aux programmes santé de Terre des hommes, 
notamment à des enfants d’Afrique - incurables dans leur pays - soignés par la médecine universitaire de Suisse romande.
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L’autonomie financière de Terre 
des hommes résulte de la diversité 
de ses ressources. Transparence et fa-
culté de remise en question favorisent 
la confiance tant des bénéficiaires que 
du public. Nous nous engageons à 
rester lucides et intègres, dans un en-
vironnement plus complexe.

Au quotidien, nous améliorons l’ef-
ficacité de notre action par des pro-
cessus systématiques, par la transpa-
rence et une taille appropriée. Nous 
vérifions nos résultats par des indica-
teurs de quantité et de qualité. Nous 
appliquons les recommandations de 
la fondation Zewo pour la présen-
tation des comptes, et bien plus de 

80% des fonds récoltés finance notre 
aide à l’enfance. Notre certification 
ISO est renouvelée avec succès 
chaque année depuis 1999.

La générosité de la population 
suisse assure une continuité solide à 
notre aide internationale. Gages de 
qualité de notre action, des bailleurs 
institutionnels toujours plus nom-
breux soutiennent nos projets. Nous 
veillons à préserver notre liberté d’ac-
tion, notre souplesse d’intervention là 
où l’enfance est mise en danger.

Liberté d’action et résultats

Yannick Noah offre chaque année depuis cinq ans un concert pour les enfants de Terre des hommes hébergés à 
Massongex en Valais.
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Terre des hommes collabore étroi-
tement avec des organisations sur 
place et travaille avec les autorités 
locales ou nationales, pour assurer 
l’impact à long terme de ses projets. 

Nous participons aux réseaux per-
tinents pour la réalisation de notre 
mission. Terre des hommes est une 
actrice majeure au sein de Terre des 
Hommes - Fédération Internatio-
nale, dont les onze organisations-
membres conduisent des projets 
dans 70 pays. 

En réseaux dans un mouvement mondial

«Nous voulons un monde où les 
enfants se développent avec dignité, 
dans un environnement qui les 
protège et réponde à leurs besoins.» 
(Terre des hommes, notre vision)

La mortalité des mères et des nouveau-nés est dix fois plus basse dans les quartiers de Kaboul (Afghanistan) où 
les sages-femmes de Terre des hommes visitent et conseillent les mamans avant et après la naissance du bébé, en 
comparaison des lieux de la capitale sans intervention sanitaire (étude Tdh 2007).

Terre des Hommes Fédération internationale
31, chemin Frank-Thomas  
CH-1223 Cologny/Genève  
T +41 22 736 33 72  
coordinator@iftdh.org 
www.terredeshommes.org
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SIÈGE INTERNATIONAL
Terre des hommes | Avenue de Montchoisi 15 | CH-1006 Lausanne - Suisse | T +41 58 611 06 66
 
EN SUISSE ALLEMANDE
Terre des hommes | Schwarztorstrasse 20 | CH-3007 Bern - Schweiz | T +41 58 611 07 90

www.tdh.ch – info@tdh.ch

Nous sommes membre de


